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Le coin de la halakha : 

Toujours à propos de chabbat !  

Comment préparer les salades le chabbat ? 

 On épluchera les fruits, légumes, œufs ou autre, juste 

avant le repas. Aussi, on ne coupera pas les fruits et 

légumes crus en morceaux très petits. On les coupera plus 

gros qu’en semaine. Cette interdiction ne s’applique 

qu’aux végétaux.  

Les œufs, la viande et le poisson ne sont donc pas soumis 

à cette interdiction. Ainsi, on pourra les émincer en très 

fines tranches. Ceci est aussi le cas des légumes déjà 

cuits et bien ramollis. 

On fera attention d’assaisonner les salades juste avant le 

repas. 

 


